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CONSEILS MUNICIPAUX
 du 21/11/2025 

Saint-Barthélemy

LA MAIRIE  À VOTRE SERVICE
Secrétariat ouvert :  
Lundi et mercredi 8h30-12h00 / 13h30-17h00  
-  Vendredi 8h00-12h00  
Tél. 04 74 84 63 25  
mairie.saintbarth@entre-bievreetrhone.fr 
Site internet : www.saint-barthelemy38.fr

LE SERVICE DES EAUX 04 74 86 39 70  
accueil 28 rue Français Beaurepaire  

ASTREINTE 06 13 77 37 89 

POINTS D’APPORT VOLONTAIRE  
- Centre commercial le Suzon  
- Place du cimetière - Atelier municipal 
- Allée des Acacias  

RAMASSAGE DES POUBELLES 
Mercredis : 12/02, 26/02,12/03, 26/03, 09/04, 23/04 

. 

DECHETERIE BEAUREPAIRE 
Horaires uniques toute l’année 

►Lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h
►dimanche et jours fériés : fermé

Informations communales

n° 259 HIVER 2025
Le mot du Maire 

Brigitte GUEDENET nous a quittés.                   
Beaucoup trop tôt. 

La maladie dont elle souffrait depuis de nombreuses 
années a fini par l’emporter. Notre village est en 
deuil.

Son engagement pour les habitants de la commune a été total, 
sans faille : 

Conseillère municipale dès mars 2001, puis Adjointe depuis 
2007, en charge des affaires scolaires tout d’abord, puis du 
CCAS et de la Médiathèque lors de ses deux derniers            
mandats.

Durant toutes ces années, Brigitte s’est dépensée sans       
compter pour nous tous et en particulier pour les                      
personnes âgées qu’elle chérissait tant.

Aujourd’hui, son absence laisse un grand vide dans                 
nos cœurs mais nous sommes forts de son héritage              
construit durant ses 24 années d’engagement municipal. 

Gérard BECT
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INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE

Pour les nouveaux élèves et les enfants nés en 
2022, les inscriptions commencent à partir du 
lundi 27 janvier 2025 :

►Il faut tout d’abord passer en mairie aux horaires d’ouverture pour 
inscrire votre enfant .
Pour cela, il vous faut :
- le carnet de santé
- le livret de famille
- un justificatif de domicile

►Puis il faudra venir pour l’admission à partir du lundi 27 janvier  
à l’école en prenant rendez-vous au préalable avec la directrice par 
Téléphone le jeudi ou hors des horaires de classe.

Comment procéder ?
►1) Demander un certificat d’inscription en mairie (obligatoire)
►2) Préparer les documents nécessaires : carnet de santé de l’enfant, 

livret de famille + certificat d’inscription de la mairie
►3) Prendre rendez-vous avec la directrice de l’école au 04 74 79 72 20 
sur la période indiquée ci-dessus 



CR du CM du 21 novembre 2024 

Conseillers en exercice : 15
Présents                       : 8
Votants                        : 8

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni en Mairie sous la 
présidence de Monsieur BECT Gérard, Maire.

MEMBRES PRÉSENTS : BECT Gérard, BOUVIER Baptiste, GLEONEC 
Dominique, MOREL Caty, POINT Bruno, FRANDON Jean-Claude,
FRANDON Sylvaine et Claude SERPINET.
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : GUEDENET Brigitte, SCANDOLA 
Marc, TIET Valérie, GIRIER Laurent, PINVIDIC Anne, COMBEMOREL 
Michael, REZKALLAH Habib.

M Bruno POINT a été nommé secrétaire de séance.

Vu le Code général de la fonction publique : articles L 827-1 et suivants 
relatifs à la protection sociale complémentaire ;
Vu le Code général de la fonction publique : articles L 221-1 et suivants 
relatifs à la négociation et accords collectifs ;
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au finan-
cement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 
quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011 ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protec-
tion sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivi-
tés territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 ; 
Vu la délibération du 11 juillet 2024 du conseil d’administration du centre 
de gestion de l’Isère attribuant la convention de protection sociale com-
plémentaire ; 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de gestion de 
l’Isère et Collecteam/ Allianz Vie en date du 31 juillet 2024 ;  
Vu la délibération en date du 22 février 2024 du Conseil Municipal déci-
dant de donner mandat au CDG38 pour mener la consultation ; 
Vu l’avis du comité social territorial ; 
Considérant qu’à partir du 1er Janvier 2025, les employeurs publics terri-
toriaux devront contribuer au financement des garanties d’assurance de 
protection sociale complémentaire « prévoyance » (incapacité de travail, 
invalidité, inaptitude ou décès) pour un montant minimum de 7 € brut 
mensuel.

Aux termes de l’article L827-7 du Code général de la fonction publique, 
les centres de gestion ont l’obligation de conclure une convention de par-
ticipation pour le compte des collectivités et établissements de leur res-
sort qui le demandent. 

Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de 
participation, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la protection 
sociale complémentaire. 

En tant qu’établissement mutualisateur, le CDG38 propose un nouveau 
contrat groupe qui entrera en vigueur le 1er janvier 2025, pour une durée 
de six ans, le prestataire retenu étant le groupement COLLECTEAM –
ALLIANZ Vie. 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais 
adhérer à la convention de participation proposée par le CDG38. 
Il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au 
contrat-groupe «prévoyance » sans questionnaire médical et sans délai 
de stage. 

Participation financière de l’employeur
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de 
gestion est conditionnée au versement d’une participation financière ver-
sée aux agents ayant adhéré individuellement au contrat proposé.

L’aide financière mensuelle doit être au minimum de 7 € bruts mensuels. 
Etant précisé que, par délibération du 11 Juillet 2024, le conseil d’admi-
nistration du CDG38 a décidé, à l’unanimité, de préconiser aux em-
ployeurs de tendre, si possible, vers un montant de 26 € bruts mensuels.

Garanties proposées et montant des cotisations associé
Pour rappel, les garanties proposées correspondent à celles figurant 
dans l’accord national du 11 juillet 2023 signé entre les associations re-
présentatives des employeurs de la FPT et les organisations syndicales 
nationales. Elles sont détaillées ci-dessous, pour les employeurs de 
moins de 1 000 agents 

Considérant l’intérêt de proposer aux agents une couverture prévoyance 
de qualité et solidaire,

À l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal après 
avoir délibéré,

DÉCIDE :  

D’adhérer à la convention de participation pour le risque 
« Prévoyance » conclue entre le Centre de gestion de l’Isère et le 
groupement COLLECTEAM/ALLIANZ VIE, à compter du 1er jan-
vier 2025 ;

D’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de 
droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat at-
taché à la convention de participation portant sur le risque 
« Prévoyance » ;

De fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hau-
teur de :

D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à 
l’adhésion de la commune à la convention de participation pour la 
prévoyance

Monsieur le Maire fait part au Conseil du courrier de l’entreprise CEN-
TRAKOR concernant une demande d’autorisation d’ouvrir le magasin du 
centre commercial le Dimanche, en vertu des dispositions de la loi dite 
« Macron » notamment son article L 3132-26.
Il précise que cette demande d’ouverture dominicale porte sur des di-
manches pour l’ensemble de l’année 2025.
Il indique à l’assemblée que l’ouverture dominicale des commerces hors 
zone touristique est autorisée par arrêté du Maire, délivré après avis fa-
vorable du Conseil Municipal.
Il demande par conséquent au Conseil de se prononcer.

Le Conseil Municipal après échanges et à l’unanimité

AUTORISE le Magasin CENTRAKOR sis au centre commercial à ouvrir 
le Dimanche selon la liste ci-dessous 

- montant inchangé cf délibération en date du 2 décembre 2019, participation comprise 
entre 7 € et 31 € brut par agent à temps complet, par mois pour chaque agent adhérant
au contrat découlant de la convention de participation ; 

L’autorité territoriale précise que cette participation est attachée à la convention de participation 
et ne peut être versée dans le cas de contrats individuels souscrits auprès de prestataires 
labellisés.

2024D-045 ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION 
COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE PROPOSEE PAR LE CDG 38 

2024D-046 OUVERTURES DOMINICALES MAGASIN CENTRAKOR



AUTORISE le Maire à signer, le cas échéant, l’arrêté d’autorisation d’ou-
vertures dominicales correspondant

LISTE DES DIMANCHES D’OUVERTURE ARRETEE POUR L’ANNEE 
2025 

MAGASIN Centrakor 
SIS AU CENTRE COMMERCIAL DE SAINT BARTHELEMY

Juin 2025 le dimanche 29
Juillet 2025 les dimanches 6, 13, 20, 27 
Aout 2025 les dimanches 3, 10 17
Novembre 2025 le dimanche 30
Décembre 2025 les dimanches 7, 14, 21

. 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de sub-
vention formulée par la MFR d’EYZIN PINET concernant 1 jeune élève 
domicilié sur la commune actuellement en formation dans cette institu-
tion.

Il propose à l’assemblée d’attribuer la somme de 45 € 

Le Conseil après échange,

APPROUVE la proposition de M BECT,

DIT que cette somme sera inscrite au budget primitif 2025 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de sub-
vention formulée par le CMA (Centre de Formation de la Chambre des 
métiers et de l’Artisanat) ex EFMA (Espace de formation des métiers et 
de l’artisanat de l’Isère) concernant 1 jeune apprenti en CAP boulangerie 
domicilié sur la commune actuellement en formation au CFMA de BOUR-
GOIN JALLIEU.

Il propose à l’assemblée d’attribuer la somme de 100 € 

Le Conseil après échange,

APPROUVE la proposition de M BECT,

DIT que cette somme sera inscrite au budget primitif 2025 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal le dispositif proposé par 
la poste intitulé « Nouveaux voisins ».
Celui-ci consiste, en respect avec le cadre du RGPD (Règlement Général 
de Protection des Données), en la communication par la poste, des arri-
vées des nouveaux habitants sur la commune de SAINT BARTHELEMY 
sous la forme d’un fichier informatique.
Il précise que ce contrat est établi pour un an, reconductible le cas 
échéant.

Il propose à l’assemblée de souscrire à ce nouveau contrat. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire.

AUTORISE M BECT à signer toutes les pièces inhérentes au contrat.

2024D-47 DEMANDE DE SUBVENTION MFR EYZIN PINET

2024D-48 DEMANDE DE SUBVENTION ELEVE EFMA/CMA BOURGOIN

2024D-49 CONTRAT AVEC LA POSTE « NOUVEAUX VOISINS



Le CCAS rend hommage à Brigitte GUEDENET

Aujourd’hui, nous rendons un hommage à une femme exception-
nelle, dont le dévouement et la passion ont marqué chacun 

d’entre nous.

En tant que présidente du CCAS de Saint Barthélemy, son enga-
gement sans faille envers les personnes les plus vulnérables de 

notre communauté n’a jamais cessé.

Brigitte, ton leadership bienveillant et ta capacité à écouter avec 
empathie, on fait de toi une figure incontournable de notre village. 

Tu as su créer des liens solides avec toutes les personnes qui 
avaient besoin de soutien.

Grâce à toi le CCAS est devenu un havre de paix et d’espoir pour 

tant de personnes en difficulté.

En 2024, malgré une année marquée par ton combat contre à la 
maladie, tu as fait preuve d’une résilience et d’une force admi-

rables. Tu n’as jamais abandonné ta mission. Au contraire, tu as 
puisé une énergie renouvelée pour continuer à œuvrer avec dé-
vouement.

Tu as malgré tout encore organisé des évènements mémorables 
qui resteront gravés dans nos cœurs.

Le 17 mars 2024, tu as orchestré un magnifique concert dans notre église, rassemblant notre communauté 

autour des chants et de la solidarité. Puis le 28 septembre 2024, tu as planifié une sortie en autocar qui 
nous a permis de visiter le musée souterrain de la Mine image, de partager un repas convivial et de décou-
vrir le petit train de la Mûre.

Ces moments de partage et de découverte ont renforcé les liens entre tous.

Ta générosité s’est également manifestée en fin d’année avec la distribution des colis de Noël apportant 
chaleur et réconfort à ceux qui en avaient le plus besoin.

Et enfin le repas du 24 novembre 2024 des anciens a été un autre moment fort qui a permis de créer une 

atmosphère chaleureuse et accueillante pour nos aînés.

Ton approche innovante des services sociaux, combiné à 
une compréhension profonde des besoins de notre commu-
nauté a permis de mettre en place des programmes effi-

caces et durables.

Nous souhaitons exprimer notre gratitude pour ton travail 
acharné et ton dévouement. Tu as non seulement été une 

leader exemplaire, un mentor mais aussi et surtout une amie 
pour beaucoup d’entre nous.

Ton humanité et ta générosité continueront à rayonner et à 

inspirer tes successeurs.

Merci, Brigitte, pour tout ce que tu as accompli. Ton héritage 
perdurera dans nos cœurs. Tu resteras notre source d’inspi-

ration et de lumière.

Avec toute notre reconnaissance et notre admiration, le 
CCAS présente son témoignage de sympathie ainsi que ses 

sincères condoléances à Bernard son époux, et à ses en-
fants Lorraine et Kévin.

Le Bureau du CCAS

�������
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918

La traditionnelle cérémonie de commémoration de la 
signature de l’armistice du 11 novembre 1918 s’est 
déroulée après un rassemblement général sur la 
place de l’église, le cortège a rejoint le monument 
aux morts de la commune.

Les enfants de l’école ont déposé au pied du monu-
ment une cocarde confectionnée par leur soin, avant 
de chanter la Marseillaise.

Après le traditionnel dépôt de gerbe, Monsieur le 
Maire a donné lecture du message du secrétaire 
d’Etat aux anciens combattants.

Un vin d’honneur servi à la salle polyvalente a clô-
turé cette journée de commémoration.
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CCAS—REPAS DES SENIORS

Dimanche 24 novembre 2024, le repas des ainés offert 
par la municipalité a réuni soixante-cinq convives.

Monsieur le Maire et les membres du CCAS étaient ravis 
de pouvoir organiser ce repas festif et convivial, sous le 
thème «La vie en couleurs», qui permet de se retrouver, 
d’échanger, de rompre la solitude pour certains.

Un dimanche placé sous le signe de la bonne humeur, 
ambiance et animation musicale assurées par les béné-
voles et les élus et animation d’un magicien lors du re-
pas préparé par le traiteur CHIOCCA. 

Lors de cette occasion, une jolie carte de vœux confectionnée par les enfants du groupe scolaire, ai-
dés de leurs institutrices, a été offerte à chacun des participants ainsi qu’un sachet de gourmandises 

préparé par le CCAS.

Pour les personnes plus vulnérables qui 
n’ont pas pu participer au repas, en raison 
de leur état de santé, un colis leur a été of-
fert en fin d’année. Lors de la tournée de 
distribution, les membres du CCAS en ont 
profité pour échanger avec ces personnes 
parfois isolées même en période de fêtes.

Un grand merci aux bénévoles pour leur 
dévouement lors des manifestations 

du CCAS.



Repas de Noël

Le mardi 17 décembre 2024 a eu lieu, dans la salle polyvalente, le repas 
de Noël offert par la mairie à tous les enfants de l'école de St Barthélémy.

Les enfants ont beaucoup apprécié ce repas confectionné par Laurence, 
cheffe de cuisine à la MFR de Saint Barthélémy. Ils ont également eu la 
chance de voir le Père Noël qui est venu leur faire une visite à la fin du  
repas. Ils ont même eu le temps de faire quelques photos avec le Père 
Noël !!

81 enfants étaient présents 
ce jour là. Tout s'est très 
bien déroulé grâce à l'aide 
de parents d'élèves, du    
personnel de la cantine et 
d'élus pour le service de ce 
repas.

Caty MOREL, 

adjointe aux affaires 

scolaires
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Rencontres intergénérationnelles

Les échanges intergénérationnels avec le centre hospita-

lier intercommunal de Luzy Dufeillant de Beaurepaire se 

poursuivent durant cette année scolaire 2024-2025 !

Au mois de novembre 2024, Madame Valérie               

POULENARD, animatrice à l'EPHAD de Beaurepaire est 

venue à l'école avec des résidents pour une animation peinture. 

Ce sont les enfants de petite et moyenne section de maternelle qui ont réalisé des toiles en les peignant 

tout d'abord et en les séchant par la suite, afin que cela crée différents motifs sur ces toiles ! Les enfants 

ont été heureux d'emmener leur réalisation chez eux.

Caty MOREL,

adjointe aux affaires scolaires
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Spectacle pour Noël 2024/2025 :

Le chevalier d’Estragon de la compagnie Patamouss’théâtre.

Puis le Père Noël qui distribue les goûters du Sou des Ecoles.
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"Cœur 2 Bouchons"

Jeudi 17 octobre, nous avons rencontré, avec la classe de CE et les élèves de la 

MFR, des bénévoles de l'association "Cœur 2  Bouchons". Ils nous ont expliqué 

pourquoi il est important de récupérer les bouchons en plastique. Les bouchons ré-

coltés sont "vendus" à une entreprise qui les transforme en petites billes. Celles-ci 

servent à fabriquer de nouveaux objets en plastique (ex : salon de jardin...). En-

suite, l'entreprise reverse de l'argent à l'association qui l'utilisera pour aider les personnes en situa-

tion de handicap. Chers habitants de St Barthélémy, si vous le souhaitez, vous pouvez apporter vos 

bouchons en plastique, à l'école de St Barthélémy. Merci. 

Les élèves de CM

MEDIATHEQUE

Notre médiathèque est en deuil, Brigitte GUEDENET nous a quittés.

En tant qu'élue de notre commune,  elle s'est très investie dans  l'évolution de 
la bibliothèque municipale associative vers la médiathèque actuelle, très atta-
chée au lien social et au sens du dialogue.

Brigitte, nous te remercions pour le travail réalisé, les moments  partagés, les 
souvenirs créés. 

Tu nous manques déjà mais comme disait Jean d'Ormesson : "Il y a quelque chose de plus fort que la 
mort, c'est la présence des absents dans la mémoire des vivants" 

          Les bibliothécaires volontaires        



MEDIATHEQUE

Rejoignez-nous !

Toute l'équipe des bibliothécaires

volontaires vous attend !

MERCREDI de 16H à 18H

SAMEDI de 10H à 12H

Médiathèque,  place de la Mairie

Contact : 

mediatheque.saint-barthelemy@

reseau-ecume.fr 
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VOS DÉMARCHES D’AUTORISATION D’URBANISME : 

Vous souhaitez réaliser des travaux soumis à autorisation ? (Permis de construire, de dé-
molir, d’aménager, déclaration préalable, certificat d’urbanisme, …)

Particuliers, entreprises... Simplifiez vos démarches en utilisant le guichet dématérialisé con-
sacré à l’urbanisme et au foncier accessible depuis le site internet :
gu.entre-bievreetrhone.fr/guichet-unique

La dématérialisation des démarches d’urbanisme, c’est plus simple, plus rapide et ac-
cessible à tous !

 Créez votre compte pour saisir en ligne votre demande d’autorisation d’urbanisme
 Accédez en ligne aux informations sur le plan local d’urbanisme de votre commune et aux 
règles qui s’appliquent sur votre parcelle
 Déposez les pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier
Suivez son avancée jusqu’à la prise de décision de votre commune.
Si vous rencontrez des difficultés pour créer votre compte ou utiliser le guichet dématérialisé 
https://www.entre-bievreetrhone.fr/sites/default/files/tutoriel-guichet-demat-urba-entre-
bievreetrhone.pdf

Vous pouvez bénéficier de conseils gratuits grâce aux permanences de l’architecte conseil or-
ganisées deux fois par mois à la Communauté de Communes, à Saint-Maurice-l’Exil ou à 
Beaurepaire. Sur rendez-vous uniquement au 04 74 29 31 10.
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DIMANCHE 16 MARS

au STADE

à partir 

de 8h30

Le meilleur accueil 
vous sera réservé

ORON & PATRIMOINE 

DIMANCHE 13 AVRIL 

FOURNÉE DE PÂQUES 
Vente de brioches aux 

pralines et de pains

Au stade à partir de 11h
Réservation jusqu’au 6 avril 

au 06 28 83 67 47 ou 06 47 96 82 99 

Le meilleur accueil vous sera réservé

Vente de caillettes et 
de saucisses 

Dégustation gratuite

Synopsis :   Dans cette joyeuse aventure, tout le monde court après l’amour, à 

commencer par Lucienne, bourgeoise parisienne, désolée par la froideur de son 

mari, Fernand, dont elle redoute l’infidélité. Elle décide donc, avec la complicité 

d’une amie, Raymonde, de lui tendre un piège redoutable ! Mais la machination 

lui échappe car surgissent en travers du projet, des personnages inattendus : 

Tournel d’abord, un soupirant indécrottable, puis Histangua, un général mexi-

cain surexcité et prêt à éliminer tous les amoureux de son épouse Raymonde, et 

surtout Plu-Plu, une toute jeune femme, bien décidée à récupérer son ancien 

amant : le mari de Lucienne ! 

Feydeau mêle avec un grand art, tromperies, poursuites, surprises pour créer un 

pur divertissement, un joyeux moment de détente.



ASSOCIATION O.S.J.
TRAIT D’UNION

Trait d’union ouvre un groupe d’expression et d’entraide pour enfants de parents séparés.

Un groupe similaire destiné aux adolescents est également proposé en collaboration avec la 
Maison des Adolescents de Vienne.

Les ateliers se déroulent sur 4 séances, sont ludiques et interactifs et animés par des profes-
sionnels spécialement formés.

Pour plus d’informations, merci de contacter :

Trait d’union 04 74 85 02 95 pour le groupe d’enfants

La M.D.A. 04 74 53 89 21 pour le groupe d’adolescents

Association O.S.J.
TRAIT D’UNION
57 bis avenue Général Leclerc - 38200 VIENNE
traitdunion@osj.asso.fr
www.osj.asso.fr

ASSOCIATION
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SAINT BARTHÉLEMY

Lundi 28 juillet—Lundi 04 août

BEAUREPAIRE

Lundi 26 mai

Lundis 13 et 20 octobre

COUR ET BUIS

Lundi 10 février  -  Lundi 05 mai

Jeudi 03 juillet  -  Mardi 09 septembre

PISIEU 

Mardi 25 mars

LES  COLLECTES 2025  : 

16H À 19H30

La MFR organise sa deuxième journée 
porte ouverte le 22 mars 2025 de 9h à 17h.
Venez découvrir nos formations :
►La 4°/3° d'orientation 
►Le CAP Service aux personnes et vente en 
espace rural (SAPVER) 
►Le BAC PRO Service aux personnes et 
animation dans les territoires. (SAPAT) 
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Supermarché : INTERMARCHÉ 04.74.79.19.00

Supermarché : LIDL 01.88.24.70.70

Vêtements , chaussures : CAMARLY 04.74.79.79.62

Univers de la maison : CENTRAKOR 04.74.79.78.10

Boulangerie , patisserie : MAISON RIBEYRE 04.74.85.04.39

Optique et audition : KRYS 04.12.05.41.60

Institut de beauté : C'JOLI 04.74.84.47.03

Coiffure : L'ATELIER DES NUANCES 04.74.84.77.55

Maître Artisan Fleuriste : LE POUVOIR DES FLEURS 04.74.84.11.87

Restaurant  :  CHEZ DADOU 09.82.43.34.95

Salon d'institut  :  LASHES LASHES BY PEMBE 07.69.38.76.82

Kebab  :  SULTAN KEBAB 06.49.74.35.16

Coiffure : E M COIFF 07.82.49.72.16

Garage : BART Alexandre 04.74.79.75.21

Rénovation et relooking de meubles :  L'ATELIER DE LA GALINIÈRE 07.83.56.86.37

Matériels électrique, sanitaire et chauffage : MAT'ELEC 04.74.84.62.64

Auto-école : BEAUREPAIRE CONDUITE 04.74.79.75.48

Clinique vétérinaire : CLINIQUE DES ERABLES 04.74.84.63.48

������������



PERMANENCES BUS 
FRANCE SERVICES

Plus d’informations :

https://www.entre-
bievreetrhone.fr/services-
et-demarches/sante-
social/bus-france-
services
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En FÉVRIER,  

le CENTRE DE SOINS 
NON-PROGRAMMÉS

à Beaurepaire, 

sera ouvert  tous les 
lundis et jeudis de 

10h00 à 22h00 

Le centre de Péage 
de Roussillon est 

ouvert 7J7 

de 10h00 à 22h00 
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Etat Civil

Le  25 octobre 2024  

Se sont unis 
Michaël RIVE et Silvie GUERRERO

Meilleurs vœux de bonheur

Le  25 octobre 2024  

Se sont pacsés 
Philippe VOISIN et Natacha NICOLLE

Meilleurs vœux de bonheur

Le  21 janvier 2025  

est née Juliette GUYOT

De Alexandre GUYOT et Jessica REYNAUD

Félicitations aux parents

Le  22 décembre 2024
Madame Brigitte GUEDENET

Est décédée à l’âge de  61 ans

Condoléances à la famille
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Chats perdus

On voit régulièrement dans la commune des affiches collées sur les poteaux, 
murs et mobilier urbain pour signaler la perte d'un animal, en général un chat 
qui n'est pas rentré à la maison. Si elles sont tolérées, ces affiches peuvent 
être verbalisées, car elles constituent un affichage illégal ou parfois une dégra-
dation du mobilier urbain. Fort heureusement, les services de la mairie font 
preuve de discernement.
Cependant, il existe plusieurs alternatives qui peuvent se révéler bien plus effi-
caces. Tout d'abord, signalons une innovation depuis quelques années : 
les médaillons GPS pour chats. La miniaturisation permet en effet de ré-
duire considérablement le poids des colliers GPS qui existaient auparavant 
pour les chiens (exemple : ien partenaire https://c3po.link/QMfxKTAteb). 
Cette solution a un coût, mais si l'on doit comptabiliser le prix des affiches et le 
PV pour affichage illégal, le médaillon GPS peut être moins coûteux, surtout 

en cas de récidive de fugue.

Il existe également des solutions gratuites si vous avez perdu votre chat, votre chien ou votre furet et que celui-ci est identifié. 
vous pouvez déclarer sa perte au Fichier National d'Identification des Carnivores Domestiques (I-CAD) sur ce lien 
https://www.i-cad.fr/articles/animal_perdu) . Si l'animal est identifié par puce ou tatouage (obligatoire à partir de 7 
mois), cela permettra de retrouver facilement vos coordonnées (nom et adresse) dans le Fichier National d'Identification des 
Carnivores Domestiques (I-CAD). Cela permettra le contact avec vous si votre animal est retrouvé. I-CAD est placée sous la 
délégation du Ministère de l'Agriculture, de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt. Elle gère le Fichier National d'Identifica-
tion des Carnivores Domestiques qui est un outil gratuit et sécurisé utilisé par divers acteurs, tels que refuges, gendarmeries, 
vétérinaires et associations animales.

Que faire si vous trouvez un chat "errant" ? Selon l’article L211-23 du Code Rural, un chat est en état de divagation 
s'il est non identifié et trouvé à plus de 200 mètres des habitations, ou à plus de 1000 mètres du domicile de son maître sans 
surveillance immédiate. Tout chat dont le propriétaire n'est pas connu et qui est saisi sur la voie publique est également consi-
déré comme errant. Rappel pour le cas d'un chien : selon l’article L211-23 du Code Rural, 
un chien est considéré en état de divagation s'il n'est pas sous la surveillance effective de 
son maître, se trouve hors de portée de voix ou à plus de 100 mètres de son propriétaire. 
Un chien abandonné est également en état de divagation, sauf s'il participe à une action 
de chasse et que son propriétaire a fait des efforts pour le retrouver.
Si vous avez trouvé un animal  Signaler à I-CAD: Utiliser ce lien     
https://www.i-cad.fr/animal_trouve
Se rapprocher de la mairie : La municipalité peut vous orienter en matière d'animaux er-
rants pour leur prise en charge et leurs soins. La gendarmerie ou la police peut égale-
ment vous indiquer les coordonnées de la fourrière la plus proche ou vous désigner un 
vétérinaire sous convention pour soigner l’animal blessé.
À savoir : Il est interdit de garder un animal errant. L’animal doit être confié à une four-
rière, qui contactera les propriétaires d’animaux identifiés. Le propriétaire a un délai de 8 
jours ouvrés pour récupérer son animal, après quoi il est considéré comme abandonné et 
peut être proposé à l’adoption ou euthanasié (Art L211-25 / 26 Code Rural).


